
Fiche de poste 

 Intitulé du poste :  ELECTRICIEN EQUIPIER H/F 

 Collectivité de rattachement :  Mairie d’Auch 

 Poste occupé par :   

 Service :  Bâtiments  

 Pôle ou secteur : Régie Bâtiments 

 Filière :  Technique  

 Catégorie :  C 

Concevoir et proposer les moyens nécessaires à la mise en œuvre d’une politique sur le patrimoine bâti. 

Assurer l’entretien courant des bâtiments et de dépannage en matière d’électricité courant fort/courant 

faible 

Supérieur hiérarchique : Responsable de pôle 

Poste(s) en aval :  

Lieu d’exercice : Tous les sites 

Relations internes : Tous les services 

Relations externes : Fournisseurs, Entreprises, GAA, Associations, CIAS 

Statutaires : Devoir de réserve et de discrétion 
  
Liées au service : Astreintes  
 
 
 



 Réalisation travaux d’entretien courant des bâtiments et des équipements dans le domaine de 
l’électricité, courant fort et faible (RJ45, visiophone, portail automatique, alarme intrusion...) ; 
 
 Utilisation et maintenance des outillages ; 
 
 Evaluation, commande, contrôle, approvisionnement et gestion des matériels et produits ; 
 
 Agencement ou modification de bureaux : Eclairages, prises, réseau informatique... ; 
 
 Installation et branchement électrique dans le cadre de manifestations organisées par la ville ou par 
des associations ; 
 
 Réalisation travaux en hauteur dans le respect des règles de sécurité ; 
 
 Rencontre avec les représentants pour connaître les nouveaux produits et dans le cadre des commandes ; 
 
 Gestion et déploiement des serrures électroniques sur les bâtiments de la collectivité. 
 
 
 

•   

 

SAVOIR (connaissances théoriques) 
 Qualification en électricité (CAP/BEP à minima) 

 Connaissance des règles d’entretien d’un bâtiment 

 Connaissance des règles de sécurité et d’hygiène au travail 

 Fonctionnement des différents équipements 

 Règlementation électrique 

 Connaissance de l’environnement territorial 

 Statut de la Fonction Publique Territoriale 

SAVOIR-FAIRE (expérience) 
 Techniques d’expression orale et écrite 

 Techniques lecture de plan 

 Techniques de dessin à main levée 

 Techniques d’entretien des installations électriques 

 Techniques VDIE 

 Maitrise des outils informatiques (Logiciel de gestion des interventions et des serrures) 

SAVOIR-ETRE (comportement/qualités) 
 Capacité d’adaptation 

 Qualités relationnelles 

 Esprit d’équipe 

 Sens de l’organisation du travail 

 Sens du service public (neutralité, égalité des usagers, respect de l’intérêt général, sens 

des relations avec l’usager) 

 Assiduité - Ponctualité 

 



Poste : EPI – CACES – Habilitation en travaux sous tension - travail en hauteur. 

Horaires : 8h-12h / 13h30-17h du lundi au vendredi. 

Durée hebdomadaire de travail : Temps complet (37h30 + RTT). 


